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Mariage entre Estienne Salle et Marie Bastouilh
(AD 66 - 3E3470 - Jean Baron : notaire de Caudiès, Sournia et Bugarach).

L'an mil six cent quatre vingts huit et le vingtiesme jour du mois de juin apprès midi dans le lieu de Bugarach

diocèze d'Alet et sénéchaussée de Limoux régnant très chrestien prince Louis par la grace de Dieu roi de France

et de Navarre par devant moy notaire Royal soubz signé et présentz les témoingz bas nommés entre les partyes

bas escriptes ont été traictés et accordés les pactes de mariage que s'ensuivent.

Et premièrement a été constitué en perssonne en perssonne (sic) Estienne Salle fils a feu Jean petit habitant du

lieu de Camps au diocèse de Narbonne d'une part et Marie Bastouilh filhe a feu Jean Bastouilh des metteries de

larmita juridiction du lieu de Fourtou au dit diocèze de Narbonne d'autre. Lequel Salle de son bon gred acisté de

Pierre Pasquié son honcle habitant du lieu de Fourtou et Jean Sale son cousin germain habitant dudit Camps a

promis prendre pour femme et loyalle espouze la susdite Marie Bastouilh en face de notre Sainte mère esglize

catholique apostholique et romaine et réciproquement la susdite Marie Bastouilh acistée et conseilhée de Anne

Audouy sa mère, Bertrand Bastouilh son fraire du dit larmita ; et Guilhem Sale son beau frère habitant du lieu

de Camps a aussi promis prendre pour son mary et loyal espoux le susdit Estienne Sale et ce à la première

réquisition de l'une des parties préalablement les solempnités de notre dite sainte mère esglize gardées et

observées.

Et pour le support et charges du dit mariage la susdite Marie Bastouilh cest constituée en dot la somme de

quarante livres, deux robes l'une de cadis et l'autre de drap de pagès, quatre linceuls, une couverte valeur de

huit livres, un cuissin garni de vingt cinq livres plumes et une quaisse d'avet garnie a la clef. Le tout à elle léguée

par son dit feu père par son dernier et valable testament retteneu par feu Maître Roudeilh notaire du lieu

darques les an et jour conteneu en icelluy donnant pouvoir ladite Bastouilh feuture espouze audit Estienne Salle

son feutur espoux de ce faire payer la dite somme de quarante livres et meubles susdits aux héretiers de son dit

feu père et en faire toute quittance valable que bezoing sera à la charge par ledit Sale feutur espoux de

recognoistre le tout sur tous et chascuns ses biens présentz et advenir avec l'augment et tiercement suivant la

coustume du pays pour que ladite Bastouilh feuture espouze ne soit privée du retour dicelle sy le cas y eschoit.

Et en faveur et contemplation du susdit mariage le susdit Bertrand Bastouilh a donné et donne à ladite Marie

Bastouilh sa dite sœur la somme de trois livres quil promet lui payer le jour des nopces. Et agréant, la susdite

Anne Audouy mère de la dite feuture espouze, le susdit mariage a donné et donne de son chef à sa dite fille la

somme de quarante solz payable aussy le jour des nopces lesquelles sommes ladite feuture espouze consent que

ledit feutur espoux retire de sa dite mère et son dit frère au susdit temps et en faire toute quittance que bezoing

sera à la charge de les luy recognoistre comme est dit cy dessus des quarante livres et meubles. Et pour les bons

et agréables services que ledit Sale feutur espoux espère recepvoir de sa dite feuture espouze il luy donne toutes

les robes bagues et joyaux qu'il luy achaptera durant le cours de leur mariage pour en faire et dispozer à ses

plaisirs et volontés tant en la vie comme en la mort. Ausquelles fins lesdites partyes chascun comme les

concerne ont obligé tous et chascuns leurs biens présentz et advenir quilz ont soubzmis a toutes rigueurs de

justice du présent royaume de France avec les renonciations et jurementz nécessaires. Ez présences de Jean

Baron marchand et Jean François Baron escolier habitantz dudit Bugarach signés, lesdits Estienne Sale feutur

espoux, Pierre Pasquié, Jean Sale, Bertran Bastouilh et Guilhem Sale marqués, non ladite Bastouilh feuture

espouze ny ladite Audouy sa mère quy ont dit ne scavoir et moy Jean Baron notaire royal de la ville de Caudiès

et lieu de Sournia requis soubz signé


